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Bulletin de la Mission de la Mer de Loire-Atlantique 

 
Mars et juin 2008 

 
Compte-rendu de la réunion du 12 mars 2008 

 
Nous étions 15 participants à cette rencontre à la salle Ste Thérèse. Nous accueillons aussi deux 
nouvelles personnes : Bernard, époux de Christine, naviguant sur un pélagique et Pierre Cabanas, 
ancien maire de Mesquer, plaisancier et ayant des ancêtres dans la pêche et le commerce qui 
souhaite adhérer à notre groupe. 
 
Après la lecture d’un passage de l’Évangile selon St Jean, (guérison du paralytique), ceux qui ont pu 
assister à la rencontre du Monde Maritime avec notre évêque font une synthèse de celle-ci. Les 
différentes activités touchant la pêche ont été 
exposées à Monseigneur Soubrier, avec leurs 
spécificités et leurs difficultés ; sont ainsi intervenus : 
l’association des Familles de Pêcheurs Turballais, les 
Pensionnés de la Marine Marchande et des Pêches, la 
SNSM. Des échanges fructueux ont suivi les exposés 
de chaque intervenant. Malheureusement, le temps 
imparti à cette rencontre était limité et les réflexions 
ont dû être  écourtées ; néanmoins, cela a permis de 
faire ressortir une évidence : le respect de l’homme 
doit être l’action prioritaire, pour que le métier reste 
valable et qu’il faut une pêche raisonnée. Tenant 
compte de la ressource, il faudrait enfin une plus 
grande solidarité entre les différents métiers de la 
pêche. 
 
Nouvelles de la pêche  
 

Il a été institué un salaire minimum de 1200 euros net 
mensuel - 80% versé tous les mois, les 20% restants  sont 
lissés sur 3 ou 4 mois. 
Suite aux difficultés à recruter les équipages, les repos par 
roulement sont difficiles à prendre. Il a été aussi question 
de la pénibilité du métier :(l’hernie discale n’est pas 
reconnue comme maladie professionnelle, sauf en cas 
d’accident.) 
Les pêcheurs déplorent le manque de volonté Politique 
Européenne concernant la pêche et plus particulièrement 
celle de la France. 
  
La profession est consciente que certaines règles doivent 

être respectées afin de préserver la ressource ; cependant les contrôles, tant en mer qu’au port, sont 
parfois jugés excessifs et trop rigides. 
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La Mission de la mer et la Navigation de Plaisance 
 
Jean-Claude a pris contact avec 2 capitaineries : Pornichet et Piriac. L’accueil a été cordial mais la 
MDM y était inconnue. 
Faits divers : un plaisancier a porté plainte contre la SNSM pour avarie faite à son bateau lors d’une 
opération d’assistance ; il s’agit peut-être d’un constat d’avarie réclamé par l’assurance du 
plaisancier pour que cette association bénévole lui rembourse les frais de réparation .Il ne faut pas 
oublier que l’on doit assistance aux personnes  et que si la SNSM « récupère » le matériel, ils le 
font, mais ne sont pas dans l’obligation de le faire. 
 
Visite des capitaineries des ports de Piriac et Pornichet. 
 
J’ai visité les port de plaisance afin de leur apporter connaissance de l'existence de la Mission de la 
Mer. Dans un premier temps, j’ai été dans les capitaineries des ports de Piriac et Pornichet. Il me 
reste à voir pour la région, La Turballe, Le Croisic et Le Pouliguen. 
 
Il en ressort une méconnaissance totale de notre mission mais, en même temps, une ouverture de 
leur part. Il serait souhaitable de maintenir un contact et 
une présence vers ces secteurs (diffusions des 
publications locales et nationales que nous éditons 
(bulletin). Il faut les visiter régulièrement. 
Nous avons déposé les affiches en notre possession à 
chaque fois. La remarque a été faite qu’elles étaient trop 
grandes pour leur tableau d’affichage (en avez-vous de 
plus petites ?) 
Peut-être serait-il judicieux de mettre en œuvre 
également, la création et réalisation de fanions de club à 
l’enseigne de la MdM pour répandre, à travers tous les 
pratiquants de la mer, l’existence de notre mission. 
 

Jean-Claude Lesigne 
 
Commerce 
 
La bénédiction du « MSC POESIA » doit avoir lieu le 2 avril. 
La Mission de la Mer envisage d’éditer une plaquette pour la distribuer à bord des navires en escale 
dans le port de Saint Nazaire. Cette publication, éditée en français et en anglais, indiquerait, entre 
autres renseignements, les lieux de culte et possibilité de rencontre à Saint Nazaire. 

 
Réunion du 2 juin 

 
Nous étions 17 participants à cette dernière réunion de "l’année scolaire". Pierre et Jackie Le 
Tarnec, domiciliés à Mesquer sont venus assister à notre réunion. Pierre a navigué 12 ans au 
pétrole. 
 

Après le tour de table de présentation, Victor demande 
à ceux qui ont assisté à la session nationale de Lisieux, 
de nous faire partager les enseignements qu’ils en ont 
tirés. Il y avait 12 membres de la MdM de Loire-
Atlantique à Lisieux ; tous soulignent la qualité des 
exposés et des débats. Cette session a été 
enrichissante tant du point de vue spirituel avec 
l’intervention du Frère Philippe, théologien, que pour 
une prise de conscience des problèmes actuels 
rencontrés dans les secteurs de la pêche et de la 
Marine Marchande. La navigation de plaisance a été 
également abordée ; l’atelier la concernant a rassemblé 
14 participants. La réflexion a porté sur la présence de 

l’Église dans le secteur de la navigation de plaisance. 
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D’autres sujets ont été discutés : 
- bénédiction des bateaux (les propriétaires devraient motiver leur démarche)  
- plaisance et pollution 
- pêcheurs plaisanciers. 
Lors de cette session nationale a eu lieu l’élection du 
nouveau Secrétaire Général. 
Il y avait 173 inscrits, 171 votants, 151 exprimés, 20 
bulletins blancs ou nuls. Les résultats ont été les 
suivants :  
Mikel Epalza : 33 voix 
Robert Gaborit : 3 voix 
Jean Le Berrigaud : 15 voix 
Guy Pasquier : 100 voix. 
 
Guy Pasquier, prêtre marin embarqué en retraite est le 
nouveau Secrétaire Général de la Mission de la Mer. Il 
remplace Robert Gaborit qui quitte cette fonction après 
6 années de dévouement au service des marins. Merci 
pour tout ce temps qu’il nous a consacré. 
 
 
Nouvelles des ports 
 

A la Turballe , la situation est difficile. Les pélagiques qui 
pratiquaient la pêche à l’anchois vont, pour ceux qui ont 
une licence, pêcher la langoustine ; pour ceux qui n’ont 
ni licence, ni quotas pour d’autres espèces se mettent en 
"arrêt biologique" (maximum 21 jours). Tous espèrent 
une réouverture de la pêche à l’anchois. Il y a un petit 
quota de thon. 
Au Croisic,  la situation est moins dramatique ; les 
métiers pratiqués étant peu touchés par les restrictions 
imposées par Bruxelles .Cependant, la hausse du prix 
du gas-oil touche tous les bateaux. 
 

A Saint Nazaire  a eu lieu la bénédiction du navire de croisière "MSC POESIA". A cette occasion, le 
prêtre a situé la place de l’homme dans le monde industriel et évoqué les problèmes humains liés à 
la sous-traitance (2000 ouvriers). Certains responsables des chantiers ont peu apprécié ce rappel. 
 

Bénédiction du MSC POESIA 
 
Le 2 avril dernier, nous avons célébré la bénédiction du dernier-né des paquebots des Chantiers 
AKER Yards, le "MSC POÉSIA". 
Cette bénédiction, comme toute bénédiction, est très importante pour le personnel naviguant. 
Dans la tradition chrétienne, nous reconnaissons dans l’activité et le travail humain, une des façons 
dont les hommes contribuent et achèvent la création reçue de Dieu lui-même. 
Dieu qui vient "saisir" le travail des hommes ! 
Et durant cette bénédiction, nous avons pensé, 
bien sûr, à toutes ces personnes qui depuis 
plusieurs années ont œuvré à sa conception et à 
sa réalisation. 
Par cette bénédiction, nous avons voulu aussi 
souhaiter du bien, et c’est d’ailleurs le sens du 
mot "bénédiction", en en faisant la demande à 
Dieu parce que beaucoup de choses nous 
dépassent ! 
Nous lui avons demandé d’aider tous ceux et 
celles qui, sur le navire mais aussi à terre, 
porteront le souci et la responsabilité de la 
sécurité et de son bon fonctionnement. 
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Et puis, bien sûr, ce bateau reliera aussi des pays et des peuples. Il sera ainsi au service de la 
rencontre des différentes cultures, au service de l’unité des peuples et donc à la paix, puisque 
différentes nationalités vont se côtoyer à bord. 
Mais ce qui a été souligné par le Père Jean-Luc Tessier durant la prière ,c’est qu’à travers une telle 
célébration, l’Église s’intéressait d’abord aux hommes et aux femmes qui allaient voyager sur ce 
navire, mais aussi s’intéressait au sort des personnes ayant participé à la construction, notamment 
les sous-traitants. Car peu de jours auparavant, il y avait eu un problème avec des sous-traitants 
Grecs. Sans vouloir, bien sûr, nous immiscer dans un problème d’entreprise, il a été souligné 
l’importance qu’a, pour l’Église, la prise en compte des conditions de vies des personnes. 
Suite à cet événement et à la demande d’une personne des chantiers, une table ronde va être 
organisée par nos soins afin de pouvoir discuter de tout cela dans le calme, dans un esprit fraternel 
et de respect les uns des autres. 
Je suis vraiment heureux que cette bénédiction ,et surtout la parole prononcée, ait été vraiment un 
signe et un témoignage d’une Église qui se veut proche des préoccupations des hommes, en faisant 
peut-être prendre conscience que nous sommes tous frères et sœurs en dans le Christ ! 

 
Thierry Dupuis, diacre  

 
Nouvelles de la plaisance 
 
Jean-Claude fait part des contacts qu’il a eu avec "Cap Vrai Méditerranée". Cette association a 
proposé à la Mission de la Mer d’assister à leur réunion mais, vu l’éloignement, nous ne pouvons 
donner suite. 
 
Mission de la Mer LISIEUX mai 2008 
 
Lors de notre session nationale de Lisieux du 1er au 4 mai dernier, nous avons pu aborder de 
manière plus concrète la présence et la raison d’être de la plaisance à travers notre Mission de la 
Mer. Pour la première fois, un atelier plaisance a réuni quatorze personnes dont notre père évêque 
Claude Schockert. De nombreux sujets ont été évoqués et débattus de façon constructive, il faut dire 
qu’ils sont assez nouveaux pour la plupart d’entre nous. 
 
Nous ne citerons que les principaux : 
 
- Communication entre les marins de tous bords et entraide entre les professionnels et les 

amateurs : tout marin est un amoureux de la mer et de son bateau et chacun a un rôle à jouer. 
 

- L’Église, sa présence parmi les gens de 
mer et les plaisanciers : le bateau peut 
être un lieu de prière, à nous plaisanciers 
croyants de nous retrouver dans notre foi 
et dans l’amour de la mer. Quel marin n’a 
jamais prié la Vierge Marie dans les 
moments difficiles ? Concernant la 
bénédiction des bateaux, nous pensons 
qu’il serait souhaitable que le propriétaire 
ou le capitaine du navire qui en fait la 
demande fasse état d’une réelle 
motivation et d’une implication dans sa 
foi auprès d’un prêtre ou d’un diacre 
avant la cérémonie car il s’agit là d’un 
acte important qui ne doit rien avoir de 
systématique ou d’habituel. 
 

- La plaisance et la pollution : il est juste de penser que le nombre sans cesse croissant de 
plaisanciers et leur concentration dans les ports peuvent engendrer des problèmes écologiques. 
La réglementation tente de les prévenir en mettant en place dans les ports de plaisance des 
stations de pompage des "eaux grises" et les bateaux seront progressivement équipés de cuves 
de rétention. Pour le reste, c’est un problème d’éthique personnelle et chacun devra prendre en 
compte sa part de responsabilité. 
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- La pêche de plaisance : concernant les adeptes de cette pratique, nous pensons qu’il s’agit là 
d’une  interprétation faussée du terme "plaisance". Il serait donc judicieux de classer les 
pêcheurs "plaisanciers" dans une autre catégorie ceci afin d’éviter des confusions toujours 
inutiles. En effet, la réglementation est précise sur ce sujet : seuls les pêcheurs professionnels 
en activité sont autorisés à vendre le produit de leur pêche. 

 
- Beaucoup de choses restent à faire et nous, en tant que Mission de la Mer, employons-nous 

tous à réunir les marins de tous bords afin que nous puissions vivre notre passion ou notre 
métier dans une compréhension et un respect mutuel. Pour y parvenir le seul point de liaison 
sera notre foi et l’amour de Dieu qui a su nous montrer le chemin, à nous de le suivre. 
 

Jean-Claude Lesigne. 
 
Victor donne ensuite lecture du mail de notre ancien Secrétaire Général, Robert Gaborit, 
adressé à l’occasion de son départ. 
 
La réunion se termine par la prière en mémoire aux marins récemment disparus. 
 
Victor, ému, nous annonce qu’il a une 
communication à nous faire : notre évêque l’a 
nommé prêtre coopérateur pour les paroisses 
de Derval et Nozay. La responsabilité de la 
paroisse Sainte Anne du Pays Blanc est 
transférée au curé de Guérande .A Derval, 
Victor rejoindra le père Arnaud qui, lorsqu’il était 
au Pouliguen, faisait partie de la MdM. 
 
Que Victor soit remercié pour son dévouement 
et l’œuvre qu’il a accomplie en tant que prêtre–
animateur du groupe littoral Loire-Atlantique de 
la MdM. 
 
A la fin de cette réunion, nous nous sommes retrouvés autour d’un barbecue pour déguster des 
sardines (offertes par Jean-Paul) et des grillades. 
 
 

Histoire des Bouées 
 
Les bouées étaient classées selon le volume 
de leur flotteur qui servait de réserve de gaz 
 (7,5 – 12-15-18 m3) Il existe aussi des 
bouées dites à fond plat de 5 m3 pour le 
balisage des chenaux (par exemple : la Loire 
entre le pont de St Nazaire et Cheviré). 
- La source lumineuse ou brûleur était 
alimentée par le gaz contenu dans les 
flotteurs. 
- le feu était rythmé par un système 
pneumatique alimenté par le gaz à brûler 
dans le manchon. . 
- une veilleuse assurait l’allumage .Ce 
système marchait jour et nuit. 

Avec l’apparition de l’électronique et des cellules photorésistantes (détection jour - nuit), les feux ne 
marchent que de nuit ; seule reste alimentée la veilleuse, d’où économie de gaz. (Conséquence du 
1er choc pétrolier ?).Ensuite est apparue l’énergie solaire ou photovoltaïque :des panneaux solaires 
(1 à 4 m²) chargeant des batteries restituant l’énergie dans des lampes aux halogènes (de 5-10-20 w 
) selon le rythme défini. 
 
La capacité des batteries varie de 60 à 240 AH. Les bouées au gaz sont "solarisées" après avoir été 
dégazées. 
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Celles–ci, avec flotteur en acier, ayant fait leur temps après environ 20 ans de solarisation sont 
maintenant remplacées par des Bouées Nouvelle Génération (BNG). 

 
Ces bouées ont une âme en acier avec le flotteur en plastique divisé en quatre 
parties : 
- un pylône en aluminium porte la marque de jour, le feu, les panneaux solaires et 
les batteries. 
- l’automatisme de la bouée est prévu pour une vingtaine de jour sans 
ensoleillement. 
- pour Saint Nazaire, la période critique va du 15 décembre au 15 janvier. Une fois 
passée cette date sans encombre, nous sommes sauvée ! 
Les panneaux solaires sont fiables une vingtaine d’année. Les batteries sont 
changées tous les 5 ans. Maintenant les lampes (jusqu’à 20 w) sont remplacées 
par des LED avec un meilleur rendement lumineux. 
 La bouée SN, munie d’une balise répondeuse radar (racon) est équipée de 2 m² 
de panneaux et les batteries ont une capacité de 240 AH. 
Les bouées sont fixées par un corps-mort d’un minimum de 3.5 tonnes. 
 

Rémy Lehuédé 
Informations diverses 

 
Laurent a été reçu à son diplôme d’Études Supérieures de la Marine Marchande. 
 
Prochaine réunion de la MdM Loire-Atlantique le lundi 22 Septembre à 18.00  
 
Si vous avez des articles à nous communiquer, faite s comme Rémy ; cela permet d’élargir 
notre horizon en ce qui concerne la mer. Merci.  
 
 
 
 
 
Contacts  : Rémy Lehuédé Jean-Maurice Giraud 
 ���� : 02.40.42.50.19 ���� : 02.40.24.95.91 
 
 Loïc et Chantal de la Pinsonnais Victor Brosseaud 
 ����  : 02 40 42 52 51 ����  : 02 40 23 30 32 
 e-mail : ldlp@free.fr  e-mail : victor-brosseau@wandoo.fr 


